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SIEPEA du Pays de Glane
87520 VEYRAC

DELIBERATION

N" D026-2024

lvlontant total initial des marchés 2 963 169 86 €
Avenants approuvés précédemment 30 621 85 € 1.03 %
Avenants présentés le 11 iuillet 2024 20 909.85 € o,70 0/o

Total des avenants 5t 531.70 € 1,73 Vo

Nouveau montant total des marchés 3 014 701 ,56 €

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, le comité syndical décide :

. Article unique : D'approuver l'avenant ci-dessus.

DU COMITE SYNDICAL

L'an deux mille vingt-quatre, le onze juillet, à dix-huit heures trente.
Le Comité Syndical, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie de Peyrilhac,
sous la présidence de Madame Nathalie FONTAINE, Présidente.
Date de la convocation :4 juilleT2024

En exercice I
Présents b
Votants o

Exprimés o
Pour o
Contre 0

PRÉSENTS: Nathalie FONTAINE, Thierry LACHAISE, Catherine CAStMtR, Chartotte
GUERET, Cécile LAGRANGE, Sandrine SAVARY

SECRÉTAIRE DE SÉnruce : CéciIe LAGRANGE

Objet: CONSTRUCTION D'UN POLE ENFANCE INTERCOMMUNAL
AVENANT AUX MARCHÉS DE TRAVAUX

Vu la délibération D002-2023 du 2 février 2023,
Vu la délibération D030-2023 du 30 novembre 2023,
Vu la délibération D016-2024 du 6 juin 2024,

S'agissant des travaux de construction d'un pôle enfance intercommunal, il est demandé au
comité syndical de bien vouloir approuver l'avenant suivant :

LOI Entreprise
Montant HT

marché
initial

Modifications Montant HT
avenant

Total HT des
avenants

trcan
marché
initial

Nouveau
montant
HT total

10- Menuiseries
intérieures SAS Diataxi 188 738,56

Remolacement de oodes non
équipées d'anti pince-doigts + 1B 000,00

+ 27 389,41 + 14,51 oÂ 216 127,97

Habillage de cassettes de
climatisation

+ 1 834.93

Lettrage sur mur extérieur + 4 302,65

Marches d'accès technioue + 525,00

Suppression placard crèche - 759,27

Modification du type de
signalétique intérieure

- 2 993,46
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Acte rendu exécutoire après
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POUR EXTRAIT CONFORME
Veyrac, le 12 juillel2024

La Présidente
Nathalie FONTAINE
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